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AVANT-PROPOS 

Le 3 décembre 1984, est survenue à Bhopal, en Inde, la fuite de produits 
chimiques la plus tragique de l'histoire, faisant perdre la vie à plus de 2000 personnes et 
compromettant la santé de dizaines de milliers de personnes. Dans les jours qui ont suivi 
la tragédie de Bhopal, le ministre canadien de l'Environnement a annoncé que les 
représentants du Ministère communiqueraient avec leurs collègues fédéraux et 
provinciaux ainsi qu'avec l'industrie pour évaluer l'efficacité des mesures de sécurité et le 
degré de préparation en cas d'accident. 

Cinq ans avant la tragédie de Bhopal, en novembre 1979, la ville de 
Mississauga faisait face à ce qui aurait pu être la fuite de produits chimiques la plus 
dévastatrice de l'histoire du transport. Plus de 200 000 personnes ont été évacuées sans 
incident. Cette expérience a entraîné de nombreux changements dans la façon d'expédier 
par train des marchandises dangereuses au Canada et a incité l'adoption de mesures de 
sécurité plus sévères pour d'autres modes de transport menant à la Loi sur le transport des 
marchandises dangereuses en 1980 et aux règlements subséquents en 1985. 

L'explosion d'un puits de gaz acide à Lodgepole, Alberta, en octobre 1982, a eu 
un effet similaire à l'incident de Mississauga. Le secteur de production de brut et de gaz a 
renforcé ses mesures pour prévenir les accidents, surtout durant le forage, et a pris des 
dispositions pour réduire de façon radicale les répercussions possibles d'un accident. 

L'accident de Bhopal a incité l'industrie chimique à multiplier ses efforts dans 
les domaines de la sécurité dans les usines, de la sensibilisation des communautés et des 
interventions en cas d'urgence. 

Un Comité directeur réunissant l'industrie et les différents échelons de 
gouvernement a établi en mars 1985 les termes de référence du projet d'étude des 
répercussions de l'accident de Bhopal. Les groupes de travail du projet ont étudié: 

la possibilité qu'un accident du type de celui de Bhopal se produise au Canada, 
les mesures existantes prises par l'industrie et les gouvernements pour prévenir de 
tels accidents, 
la capacité combinée d'intervention a i cas d'urgence de l'industrie et des gouverne-
ments. 

En juillet 1985, plus de 300 personnes recevaient un document de travail, dans 
lequel étaient exposés les grandes lignes de la question ainsi que le besoin de plus amples 
informations du Comité directeur sur les programmes de l'industrie et des institutions 



gouvernementales, sur les aspects législatifs de la question et sur l'opinion publique. De 
nombreuses organisations et associations, incluant les représentants des groupes militant 
en faveur de l'environnement, des travailleurs et des municipalités, ont fait part de leur 
désir de participer au projet d'étude. Plus de 700 copies des rapports préliminaires des 
groupes de travail ont été distribuées, et au début de décembre, six assemblées ont été 
tenues à travers le Canada où les parties intéressées ont eu l'occasion de consulter les 
membres du Comité directeur et d'émettre leurs commentaires. Le travail du Comité a 
grandement bénéficié de cette vaste consultation, et ses résultats ont fait l'objet d'un 
rapport final. 

Le Comité directeur a dû en premier lieu délimiter la portée de son travail. Il 
a conclu qu'une analyse approfondie de l'accident de Bhopal n'aiderait pas de façon 
significative la cause de la prévention de ce type d'accident au Canada. Il fallait plutôt 
obtenir une image globale de la capacité actuelle canadienne de prévention et d'interven-
tion d'urgence. Comme nous n'avons jamais vécu ici une telle tragédie, nous avons désigné 
par l'expression "accident du type de Bhopal" un accident majeur survenant dans l'industrie 
ou durant le transport qui exposerait la population à un produit chimique dont les effets 
pourraient être mortels ou extrêmement nocifs pour la santé. Les accidents comme ceux 
du déraillement de train à Mississauga ou l'explosion de Lodgepole illustrent bien le type 
d'accident qui nous intéresse. 

Les mesures futures de sécurité devront impliquer l'industrie, tous les niveaux 
de gouvernement et les citoyens, qui en étant mieux informés des dangers devront 
augmenter leur participation. Les recommandations du Comité devront faire l'objet d'une 
évaluation par: 

les institutions gouvernementales (à tous les niveaux) qui ont un mandat légal 
d'intervention dans un secteur donné, comme le zonage, l'approbation de plans, la 
sécurité au travail, le transport et la protection de la population et de l'environne-
ment, 
l'industrie, qui a la responsabilité première de prévenir les fuites, 
et les parties intéressées, comme les travailleurs et la population, qui ont le droit de 
travailler et de vivre en sécurité. 

Le Comité directeur convient que son travail ne peut servir qu'à indiquer 
comment réduire le risque d'un accident majeur du type de Bhopal. Il faut également 
souligner que les Canadiens jouissent d'un mode de vie dépendant en partie de produits 
chimiques potentiellement dangereux. L'assurance d'une meilleure gestion des produits 



chimiques et d'une protection adéquate des Canadiens dépend de l'engagement personnel 
des hommes politiques, des industriels, des travailleurs, des fonctionnaires et de la 
population. Si nous ne sommes pas prêts collectivement à prendre nos responsabilités, nous 
devrions alors nous préparer à subir les conséquences d'un Bhopal canadien. 
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VUE D'ENSEMBLE: LA LEÇON DE BHOPAL 

La leçon la plus évidente à retenir de l'accident de Bhopal est l'énormité de la souffrance 
et de la destruction humaine pouvant résulter d'un accident majeur impliquant des 
produits chimiques. Une telle tragédie n'est pas sans rappeler que le progrès technologique 
possède également des revers néfastes qui ne peuvent jamais être totalement éliminés. 
Ces accidents, ainsi que des incidents moins graves ou des accidents majeurs évités de 
justesse, devraient faire l'objet d'une analyse approfondie pour nous permettre d'en tirer 
tous les enseignements pouvant contribuer à empêcher ou à minimiser de tels désastres. 
Leur étude rétrospective ainsi que leur compilation constituent la première étape à 
franchir. Les membres des organisations doivent s'engager à réviser et à appliquer 
fréquemment de telles leçons dans leur propre cas. Comme le disait un expert en 
prévention de fuite: "Les organisations n'ont pas de mémoire". La tâche la plus ardue 
consiste à prévoir et à prendre des mesures préventives avant qu'il ne se produise une 
autre tragédie. 

Dans le contexte canadien, nous avons subi ces dernières années un certain 
nombre d'accidents importants implicant des produits chimiques, qui heureusement n'ont 
coûté que peu de vie humaine. Plusieurs se souviendront de Mississauga et de Lodgepole, 
mais il y a eu d'autres incidents et des accidents manqués de peu. En tant que nation, nous 
avons retenu certaines leçons et tenté d'améliorer la situation, mais la tragédie de Bhopal 
a ébranlé le système entier et a rendu toutes les parties concernées plus réceptives à une 
révision des systèmes existants et à des changements pour améliorer la sécurité dans 
l'industrie et prévenir les fuites de produits. Le plus grand défi consiste à demeurer 
vigilant et à conserver un intérêt dans les mois et les années à venir. 

Il faut donc en premier lieu étudier attentivement certaines leçons en 
particulier et les questions soulevées par le désastre de Bhopal. 

a) Possibilité d'accidents chimiques 

L'accident de Bhopal a inspiré au Comité les critères pour identifier les produits 
chimiques pouvant causer un accident majeur. En examinant tous les mécanismes 
susceptibles de contribuer à exposer la population à des accidents impliquant des 
produits chimiques, on a réussi à identifier les caractéristiques des produits 
chimiques les plus dangereux à cet égard. 
Même si les produits chimiques à la source de la tragédie de Bhopal ne sont pas 
fabriqués au Canada, d'autres substances chimiques aussi dangereuses sont fabri-
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quées et utilisées ici. Le Comité a conclu que même si les mesures de sécurité déjà 
existantes minimisent la possibilité d'un tel accident, il ne faudrait pas que les 
Canadiens s'imaginent qu'un tel accident ne puisse jamais se produire. 

b) Choix d'un emplacement et contrôle de l'utilisation d'un terrain 

À Bhopal, il s'est construit des habitations presque jusqu'à la porte de l'usine, et 
toute fuite importante affecterait inéluctablement la communauté environnante. Au 
Canada, le développement des quartiers d'habitations empiète parfois sur les 
terrains réservés à l'industrie, même si la plupart des municipalités ont des 
règlements de zonage. Il faudrait trouver le moyen de s'assurer qu'une telle pratique 
ne se reproduise pas dans le cas de nouvelles usines et trouver les moyens de 
conserver des zones-tampons autour des usines existantes. Les hommes politiques et 
les personnes qui prennent des décisions de ce genre au niveau du zonage et de la 
planification doivent être pleinement conscients des dangers possibles découlant de 
l'emplacement d'une usine. 

c) Systèmes de gestion de la sécurité 

L'étude de l'accident de Bhopal permet aux Canadiens de tirer un certain nombre de 
conclusions au sujet de la gestion de la sécurité. Il y a eu par exemple une grande 
amélioration dans le domaine de l'analyse du danger et de la gestion des risques au 
cours des dernières années, et la situation va continuer de s'améliorer. L'usine de 
Bhopal aurait probablement été conçue en utilisant ces nouvelles techniques. 
Cependant, même si l'usine était relativement neuve, il semble que des 
modifications apportées au procédé, à l'équipement et aux opérations d'entretien 
n'avaient pas fait l'objet d'une analyse des risques appropriée. Bien que ce type 
d'accident puisse survenir dans une grande usine, il est beaucoup plus probable qu'il 
se produise dans une plus petite usine qui ne dispose pas de méthodes rigoureuses 
d'analyse de projet ni de systèmes de gestion de la sécurité. 

La leçon à retenir est qu'il faut nous assurer que toutes les industries connaissent et 
utilisent ce genre de technique d'analyse du danger et de gestion des risques dans 
l'évaluation de leurs procédés et de leurs opérations. Cette évaluation devrait être 
exhaustive et devrait même porter sur la conception de base des procédés où sont 
utilisés des produits chimiques toxiques. Par exemple, il faudrait procéder à une 
réévaluation des quantités de produits en stock et(ou) de leur concentration et 
étudier la possibilité de leur substituer des produits chimiques moins toxiques. 
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Une autre leçon dont 11 faut se souvenir est le besoin de tenir compte de tous les 
coûts d'un accident lors d'une analyse des risques, des coûts et des avantages d'un 
changement de procédé ou des perfectionnements à apporter aux opérations dans le 
but de prévenir les fuites et améliorer la sécurité. L'industrie doit allouer suffisam-
ment de fonds et s'engager à prévenir les fuites de produits. La tragédie de Bhopal a 
fait prendre conscience à tous les gestionnaires de l'énormité du prix à payer, même 
pour les compagnies les plus puissantes, en plus de la souffrance humaine générée 
par un tel accident. Les industries devraient de plus en plus reconnaître les 
bénéfices d'une vérification de la sécurité de leurs procédés où sont utilisés des 
produits dangereux par des experts compétents indépendants. L'expérience de Bhopal 
nous incite à penser que de telles vérifications devraient être effectuées périodique-
ment pendant toute la durée de l'exploitation d'une usine ou de toute opération 
dangereuse. Les compagnies devraient suivre les progrès de la technologie en 
matière de sécurité et adopter dès que possible les meilleures et plus récentes 
techniques. 
Une autre leçon consiste à nous rappeler que nous ne pouvons permettre aux usines 
qui emploient des produits chimiques dangereux de fonctionner sans système adéquat 
de sécurité en place et en bon état de fonctionnement. Il nous faut maintenir d'une 
façon ou d'une autre cette conscience accrue et ce plus grand engagement dans le 
futur, quand les gens auront oublié les accidents récents. De plus, tous les 
travailleurs, les superviseurs et les gestionnaires impliqués dans la fabrication, la 
manipulation, l'emmagasinage, le transport et l'utilisation de produits chimiques 
dangereux doivent s'assurer de comprendre la nature du danger présenté par un 
contrôle inadéquat et les implications d'un accident majeur. 
Chaque employé doit demeurer vigilant à l'égard de tels dangers et être capable de 
les évaluer et de communiquer ses inquiétudes. La direction devra écouter et 
répondre à ces inquiétudes quand cela s'avère nécessaire. 

d) Sensibilisation de la population 

Il est difficile de dire si le fait de connaître le danger des produits chimiques utilisés 
à Bhopal aurait pu changer quoi que ce soit. Il ne fait aucun doute que les 
représentants du gouvernement qui ont approuvé le choix de l'emplacement pour 
l'usine connaissaient le danger de ces produits chimiques. Une grande partie des 
victimes vivaient dans la pauvreté et n'avaient peut-être pas d'autre choix que de 
vivre à proximité de l'usine, même si elles comprenaient le danger possible. 
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Quoique nous ayons la chance, au Canada, de ne pas avoir les problèmes auxquels 
faisaient face les gens de Bhopal, nous ne devons jamais prendre pour acquis que la 
population qui vit à proximité des usines où il y a des produits chimiques ne 
s'inquiète pas de ce qui se passe derrière les portes de l'usine. Le public ne se soucie 
pas vraiment des détails techniques d'un procédé (comme la température, la pression 
ou le type de catalyseur), mais il désire et a le droit de savoir s'il y a dans l'usine des 
produits chimiques qui pourraient lui nuire et quelles sont les mesures de sécurité 
prévues. 
La tragédie de Bhopal a provoqué une réaction de l'industrie qui reconnaît ce droit 
et qui élabore actuellement des programmes permettant de communiquer plus 
ouvertement avec la population. Le Comité directeur croit que cette démarche ne 
devrait pas être à sens unique, et que si l'industrie est prête à travailler de concert 
avec la communauté, les représentants de la communauté devraient faire de même. 
Cela peut nécessiter plus de personnel pour évaluer les produits chimiques et 
préparer des plans d'urgence appropriés. 

e) Degré de préparation et intervention d'urgence 

Tout désastre majeur peut épuiser ou dépasser la capacité de réponse de la 
collectivité touchée. La planification d'urgence, l'établissement de systèmes d'alerte 
et de secours adéquats et les soins à donner à la population sinistrée constituent les 
trois facettes de cette capacité. La majorité des rapports sur l'accident de Bhopal 
relate qu'en plus de disposer d'un système inadéquat d'avertissement, l'usine n'avait 
donné l'alarme que plusieurs heures après l'accident; il y avait de plus un manque 
d'entraînement ou une ignorance des mesures à prendre dans le cas des employés et 
des résidants voisins. Il est évident que l'alarme doit être donnée sur le champ, et les 
mesures d'urgence doivent être basées sur un ensemble de plans d'urgence complets 
et intégrés pour l'usine et la population avoisinante. Ces plans doivent être rendus 
publics et doivent faire l'objet d'exercices sur une base régulière. Ils devraient être 
suffisamment détaillés pour inclure des options comme la destruction de biens (par 
exemple, la mise à feu du nuage de gaz à Bhopal) si la sécurité de la population 
environnante devient prioritaire. 

f ) Traitement médical d'urgence 

On s'entend pour dire que le personnel médical de Bhopal a fait tout ce qu'il était 
humainement possible de faire pour soigner les victimes. Cependant, il semble que 
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les médecins n'ont eu à leur disposition l'information nécessaire sur l'antidote que 
24 heures après la fuite du produit. Il existe encore une controverse à ce sujet, à 
savoir la nature exacte des mécanismes d'empoisonnement au cours de cette 
tragédie. 
Au Canada, nous pouvons et devons prendre des mesures pour nous assurer que le 
personnel de nos hôpitaux connaisse les soins requis pour traiter les victimes des 
fuites de produits chimiques qui pourraient survenir dans une région donnée et qu'il 
soit possible d'obtenir de l'information dans un bref délai pour d'autres situations 
d'urgence. Toutefois, en plus de savoir quels sont les soins requis dans un cas précis, 
il faudra que les hôpitaux puissent disposer des médicaments nécessaires dans un 
très bref délai. Dans les régions où il existe la possibilité qu'un tel accident puisse 
survenir, les produits dangereux devront faire l'objet d'une identification et il faudra 
disposer dans les centres de santé de réserves de médicaments et d'équipement 
spécialisé. 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

En évaluant la capacité canadienne existante de prévention et d'intervention dans le cas 
d'accidents industriels majeurs du type de Bhopal, le Comité directeur et les groupes de 
travail qui ont participé à l'étude des répercussions de Bhopal sont parvenus à un certain 
nombre de conclusions qui identifient les lacunes à combler, que ce soit au niveau de la 
communication de l'information, du renforcement des mesures de l'industrie et des 
institutions gouvernementales, de l'obtention de systèmes plus efficaces de gestion de la 
sécurité et de préparation aux urgences. Ces recommandations exigeront pour leur 
application l'engagement de ressources financières et humaines. 

Les consultations à travers le pays ont fait ressortir le besoin de direction et 
de coordination pour appliquer les recommandations. Le Comité directeur suggère la 
formation d'un groupe de travail comprenant des hauts fonctionnaires des ministères 
concernés (fédéral et provinciaux), des représentants de l'industrie et si possible des 
représentants de la population pour évaluer les implications des recommandations sur les 
ressources des différentes institutions gouvernementales et de l'industrie. Ce groupe de 
travail effectuerait également la coordination ou à tout le moins la surveillance 
d'activités spécifiques et pourrait faire un rapport à une date ultérieure sur les progrès 
réalisés. Selon le comité directeur, les comités fédéraux/provinciaux existants formés 
d'experts dans leurs divers domaines, pourrait offrir l'aide nécessaire au groupe de travail 
dans l'examen et l'application des recommandations. 

Le Comité directeur a fait suivre chaque recommandation de la mention des 
organismes ou des groupes qui devraient participer à l'application de la recommandation. 
Les organismes et les groupes ont été désignés de la façon suivante: 

E Environnement S Santé et Bien-être social 
L Travail (incluant tous les T Transports 

aspects de la santé et de P Planification d'urgence 
la sécurité au travail) 
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Évaluation Conclusion 1. Au Canada, nous fabriquons, utilisons et 
des risques transportons de nombreux produits chimiques qui 

répondent aux critères des produits dangereux suscep-
tibles de provoquer un accident industriel majeur. 
L'analyse des tendances des utilisations des produits 
chimiques et des déversements au Canada indique qu'il 
y a une corrélation manifeste entre les produits chimi-
ques employés le plus couramment par l'industrie et les 
produits le plus souvent et le plus abondamment déver-
sés. 

Il est possible d'appliquer les critères de toxicité, 
d'inflammabilité, de dispersion et d'explosibilité comme 
dans le Règlement sur le transport des marchandises 
dangereuses pour déterminer quel produit chimique peut 
mettre la population le plus en danger, advenant un 
accident majeur. 

Comme il est impossible de prévenir tous les 
accidents, il a été décidé d'élaborer des critères d'iden-
tification des produits chimiques les plus susceptibles 
de provoquer des accidents majeurs. En plus de ces 
critères, il est possible d'analyser les types de risques, 
en tenant compte de facteurs comme la quantité de 
produit présent, les conditions d'emmagasinage et d'au-
tres paramètres, cas par cas. 

Recommandation 1 

a) En utilisant les critères de cas de danger qui 
s'appliquent aux accidents du type de Bhopal, 
chaque usine individuellement devrait entrepren-
dre une évaluation des risques pour déterminer si 
un accident industriel majeur est possible. (Indus-
trie.) 

b) L'industrie devrait collaborer étroitement avec 
les autorités locales pour faire l'évaluation des 
risques. (Municipalités. Industrie.) 
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Information 
sur les mesures 
d'urgence en cas 
de déversement 

c) Pour l'analyse des risques, les compagnies de-
vraient fournir aux équipes d'interventions d'ur-
gence, par le truchement des autorités locales, 
l'information qui figure sur les feuilles de données 
sur la sécurité des marchandises. (Industrie. Mu-
nicipalités.) 

d) Une unité centrale devrait préparer des feuilles 
uniformes de données sur la sécurité des marchan-
dises. (Fédéral. Provincial.) 

Conclusion 2. Les données qui servent de base pour 
établir les profils de tous les produits chimiques fabri-
qués, utilisés ou transportés au Canada sont déjà compi-
lées par les ministères comme Transports Canada et 
Environnement Canada, le Centre canadien pour la 
santé et la sécurité au travail, les fabricants de 
produits chimiques et d'autres organisations. On peut 
rapidement obtenir de l'information par téléphone en 
s'adressant au Centre canadien d'urgence transport 
(CANUTEC), à Environnement Canada ou au fabricant. 

Les équipes de secours ont également besoin de 
livres de référence pour consultation sur les lieux de 
l'accident. Les publications actuelles des gouverne-
ments ne contiennent pas tous les renseignements né-
cessaires sur les produits chimiques du type de Bhopal. 

Un facteur important dont il faut également tenir 
compte dans maint accident est le mélange de divers 
produits chimiques. Dans ces cas, les équipes de secours 
arrivées les premières sur les lieux de l'accident doivent 
demander l'avis des experts, parce qu'un manuel sim-
plifié ne peut contenir de renseignements sur toutes les 
combinaisons de produits chimiques. 

Recommandation 2 

a) Le Guide d'urgence pour les matières dangereuses 
de Transports Canada devrait faire l'objet d'une 
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Vérification 
et évaluation 
des mesures 
de sécurité 

réédition, et le Guide pour les déversements de 
produits dangereux d'Environnement Canada de-
vrait être mis à jour et augmenté de façon à 
inclure prioritairement les substances chimiques 
du type de Bhopal listées à l'Annexe XII de la 
partie II du Règlement sur le transport des mar-
chandises dangereuses. (Fédéral: E, T.) 

b) Les ministères, l'industrie et les représentants des 
équipes de secours devraient déterminer la meil-
leure façon de distribuer cette information aux 
personnes concernées. La politique de récupéra-
tion des coûts de tels manuels devrait être prise 
en considération. (Fédéral: E, L, T. Provincial: 
E, L, T.) 

Conclusion 3. À la suite de l'accident impliquant un 
puits de gaz acide à Lodgepole, Alberta, l'industrie 
pétrolière et gazière a réexaminé ses programmes de 
sécurité et a instauré des mesures plus sévères dans 
plusieurs secteurs. À cause de l'échelle de ses opéra-
tions et de la structure de son organisation, l'industrie 
du raffinage du pétrole a déjà établi, depuis un certain 
temps, des programmes de sécurité et de prévention 
d'accidents. Bien que la majorité des fabricants de pro-
duits chimiques soit dotée de programmes de vérifi-
cation de la sécurité, ces derniers varient d'une compa-
gnie à l'autre; à la suite de la tragédie de Bhopal, 
l'Association canadienne des fabricants de produits chi-
miques a entrepris d'évaluer les programmes de vérifi-
cation et a préparé une approche standardisée pour ses 
membres. 

D'autres programmes de vérification comme le 
Five Star Program de l'Industrial Accident Prevention 
Association de l'Ontario sont utilisés dans de nom-
breuses usines au Canada. 
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Recommandations 16 

a) L'industrie et les gouvernements devraient procé-
der à un examen des programmes actuels de 
sécurité et de prévention des accidents ainsi que 
des programmes de vérification employés par les 
petites et moyennes entreprises. (Fédéral: E, L. 
Provincial: E, L. Industrie.) 

b) Les grosses associations industrielles devraient 
aider les petites et moyennes entreprises et par-
tager avec ces dernières l'information dont elles 
disposent sur l'application des programmes de 
sécurité et de prévention d'accidents. (Industrie.) 

c) Toutes les industries employant des produits chi-
miques devraient adopter la méthode normalisée 
de vérification de la sécurité mise au point par 
l'Association canadienne des fabricants de pro-
duits chimiques ou le Five Star Program. (Indus-
trie.) 

Premiers pas pour Conclusion k. Malgré l'adoption par les industries de 
réduire le danger .. . . . . . . 

* diverses mesures pour minimiser les risques des ma-
tières dangereuses, certaines mesures de sécurité sont 
considérées comme les premiers pas pour assurer une 
plus grande sécurité. 
Recommandation fr 

Les compagnies utilisant ou fabriquant des produits 
chimiques dangereux devraient: 

a) Prendre les mesures nécessaires pour réduire les 
stocks de matières dangereuses. (Industrie.) 

b) Échanger l'information sur les accidents et les 
accidents évités de justesse. (Industrie.) 

c) S'assurer que les employés ont reçu un entraîne-
ment adéquat et connaissent le danger des pro-
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duits chimiques qu'ils sont appelés à manipuler. 
(Industrie.) 

Conclusion 5. L'industrie pétrolière et l'industrie chi-
mique canadienne ont, globalement, un meilleur dossier 
de sécurité au travail que les autres secteurs indus-
triels. Cependant, il faudrait disposer de plus d'infor-
mations de base sur ce dossier. Les journées de travail 
perdues et l'incidence de cas de maladie peuvent être 
interprétées comme une indication de l'attitude adoptée 
par un secteur industriel donné envers la sécurité et non 
comme une réflexion des programmes en place pour 
prévenir des accidents du type de Bhopal. 

Recommandation 5 

Les gouvernements et l'industrie devraient communi-
quer à un bureau central comme Statistique Canada ou 
le Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail 
toutes les statistiques sur la sécurité dont ils disposent. 
Ces statistiques devraient inclure spécifiquement les 
données reliées aux accidents avec des produits chimi-
ques dangereux. (Fédéral: E, T, L, S. Provincial: E, T, 
L, S. Industrie.) 

Conclusion 6. L'industrie pétrolière, l'industrie chi-
mique et les grosses compagnies de transport ferro-
viaire ont entrepris depuis plusieurs années l'élaboration 
de mesures d'urgence en cas de déversement de produits 
chimiques. Elles réévaluent et améliorent continuelle-
ment leur capacité d'intervention dans le cas d'acci-
dents graves impliquant des produits chimiques et ren-
forcent leurs mesures de prévention. Les industries qui 
utilisent ou transportent des produits chimiques du 
même type que ceux de Bhopal peuvent tirer une leçon 
des expériences des principaux fabricants, fournisseurs 
et transporteurs. 
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Recommandations 16 

a) Toutes les compagnies qui fabriquent, emploient 
ou transportent des produits chimiques du même 
type que ceux de Bhopal devraient utiliser comme 
modèle les plans d'urgence et les directives de 
planification préparés par l'Association pétrolière 
du Canada et l'Alberta Public Safety Services 
pour pallier à la possibilité de fuites de gaz acide, 
ainsi que le programme d'évaluation du degré de 
préparation aux urgences de l'Association cana-
dienne des fabricants de produits chimiques. 

b) Les autres secteurs industriels où sont employés 
des produits chimiques dangereux ainsi que les 
groupes d'industries (comme l'Association cana-
dienne des pâtes et papiers, l'Association cana-
dienne des mines et l'Association des manufactu-
riers canadiens) devraient, en consultation avec 
les organismes concernés, examiner leurs pro-
grammes de sécurité et de prévention et leur 
capacité d'intervention en cas d'accident, pour 
garantir leur engagement à prévenir les déverse-
ments, à se munir d'une capacité d'intervention 
initiale adéquate et à fournir un accès rapide aux 
groupes de secours. (Fédéral: E, P, L. Provin-
cial: E, L. Industrie. Municipalités.) 

c) L'Association canadienne des camionneurs, avec 
la coopération des services d'intervention d'ur-
gence des gouvernements provinciaux et d'autres 
organismes qui s'occupent du transport routier des 
marchandises dangereuses, et en consultation 
avec Transports Canada et l'Association cana-
dienne des fabricants de produits chimiques, de-
vrait entreprendre une étude des programmes 
d'entraînement des camionneurs et manutention-
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naires de substances chimiques du même type que 
celles de Bhopal, pour s'assurer que ces derniers 
connaissent suffisamment les mesures initiales à 
prendre en cas d'accident impliquant ces produits. 
À la suite de cet examen, les associations et les 
compagnies pourraient corriger la situation par 
des projets spécifiques. (Industrie. Provin-
cial: T.) 

d) Toutes les petites compagnies ferroviaires cana-
diennes devraient consulter le CN et le CP et les 
autres institutions gouvernementales afin de s'as-
surer d'une capacité d'intervention adéquate lors 
d'accidents impliquant des substances chimiques 
du type de celles de Bhopal. Il faudra vérifier si 
leur capacité de réponse est adéquate, incluant 
l'équipement d'intervention provenant de sources 
d'aide mutuelle, et dans certains cas, il sera 
nécessaire de renforcer la capacité d'intervention. 
(Fédéral: T(CCT).) 

e) La Garde côtière canadienne (les groupes d'ur-
gence et de sécurité en mer) en consultation avec 
les associations industrielles et les institutions 
gouvernementales appropriées devraient étudier 
les mesures de prévention de déversements et la 
capacité d'intervention des transporteurs par eau 
en cas d'urgence. (Fédéral: E, T. Provincial: E, 
T. Industrie.) 

Conclusion 7. Le système préconisé dans le Règlement 
sur le transport des marchandises dangereuses pour 
rapporter un déversement procure les informations 
nécessaires pour déterminer les priorités à respecter 
lors de l'intervention. Le Système national d'analyse des 
tendances des urgences (NATES*) fournit de l'informa-

* NATES: National Analysis of Trends in Emergencies System. 

Rapport des 
déversements 
et analyse 
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tion sur le type, la quantité et la fréquence des 
déversements de substances chimiques. Cependant, 
NATES est un système qui fonctionne sur une base 
volontaire, auquel les provinces ne participent pas 
régulièrement, et le rapport de fuites dans les usines 
n'est pas fait de façon consistante d'une province à 
l'autre. Il existe par conséquent des lacunes dans les 
données, puisque seuls les accidents qui ont lieu durant 
le transport doivent obligatoirement être rapportés. 

Recommandation 7 

Les fuites accidentelles dans les usines devraient être 
aussi documentées que les fuites de produits chimiques 
durant le transport. 

a) La proposition que des règlements prescrivant le 
rapport de tout déversement ou toute fuite se 
produisant à un autre moment que durant le 
transport à une institution gouvernementale 
particulière devrait être prise en considération. 
(Fédéral: E, T. Provincial: E, T.) 

b) Les autorités compétentes devraient réviser le 
programme NATES et engager les fonds néces-
saires pour conserver et améliorer le système. 
(Fédéral: E, T. Provincial: E, T.) 

Conclusion 8. Lors de l'élaboration des plans d'inter-
vention d'urgence, il faut établir quelles concentrations 
de produits chimiques dans l'air ambiant nécessitent 
l'évacuation de la population ou des mesures de protec-
tion du public. Le secteur de production de brut et de 
gaz est arrivé à fixer les teneurs en sulfure d'hydrogène 
de l'air ambiant requérant une évacuation. Les concen-
trations des produits chimiques dangereux nécessitant 
des mesures similaires n'ont pas encore été identifiées. 
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Recommandations 16 

a) Un groupe d'étude constitué de représentants des 
gouvernements, de l'industrie et du public devrait 
déterminer quelles concentrations atmosphériques 
de produits chimiques dangereux exigent que 
soient prises des mesures de protection de la 
population. (Fédéral: S, E. Provincial: S, E. 
Municipalités. Industrie.) 

b) Dans le cas de déversements accidentels survenus 
durant le transport, l'information sur les dangers 
que présente le produit transporté et les mesures 
à prendre pour protéger la population doit être 
disponible sur place. (Fédéral: T. Provincial: T. 
Industrie.) 

Leçons tirées Conclusion 9. Il y a un besoin d'un plus grand et d'un 
meilleur accès à l'information sur les leçons tires des 
mesures de prévention et d'urgence prises au cours 
d'accidents passés ou auxquels on a échappé de justesse. 
Il faudrait créer un forum canadien d'échange 
d'informations de ce genre entre les compagnies, les 
industries et les gouvernements. La population bénéfi-
cierait également d'une plus grande participation cana-
dienne ainsi que de la souscription à des programmes 
d'échange d'informations déjà existants au Royaume-
Uni et(ou) aux États-Unis. 

Recommandation 9 

Les industries chimiques et pétrolières pourraient, par 
l'entremise de leurs associations, évaluer conjointement 
les systèmes d'échange d'informations existants sur les 
accidents et, en consultation avec les ministères fédé-
raux et provinciaux concernés, élaborer un programme 
canadien de coopération ou augmenter leur participa-
tion aux systèmes internationaux existants, pour assurer 
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un plus grand échange d'informations et une plus grande 
application des leçons tirés des accidents survenus dans 
le passé au Canada. D'autres industries et tous les 
niveaux de gouvernement devraient être incités à 
participer lorsque nécessaire. (Fédéral: E, L, T. 
Provincial: E, L, T. Industrie.) 

Formation en chimie 
des équipes de 
premiers secours 

Conclusion 10. Dans le cas d'un accident impliquant des 
produits chimiques, les équipes de secours arrivées les 
premières sur les lieux de l'accident sont celles de la 
compagnie, la police ou les pompiers. Même si les 
représentants de la compagnie connaissent les produits 
chimiques d'une installation spécifique, les pompiers et 
les policiers n'ont pas reçu de formation à cet égard. De 
plus, un grand nombre des pompiers sont des volontaires 
qui n'ont aucune expérience d'un accident impliquant 
des produits chimiques. 

Même s'il existe des cours pour former les chefs 
d'équipe de secours et les pompiers qui doivent inter-
venir sur les lieux d'un accident, il n'est pas pratique de 
donner un entraînement à chaque chef d'équipe ou 
même à seulement quelques-uns de façon qu'ils possè-
dent des connaissances sur tous les produits chimiques 
dangereux sur le marché canadien. Ce qui est le plus 
important, c'est d'enseigner aux équipes d'intervention 
où trouver l'expertise chimique, soit sur place ou en 
s'adressant à CANUTEC, TEAP*, les principales 
compagnies ferroviaires (CN et CP) et aux réseaux 
fonctionnant 2k heures par jour où doivent être rappor-
tés les déversements accidentels dans chaque province. 

Recommandation 10 

a) Pour leur propre protection et celle des commu-
nautés pour lesquelles elles travaillent, les équi-

* TEAP: Transportation Emergency Assistance Plan. 
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pes de secours doivent recevoir un entraînement 
où on leur apprend où s'adresser pour obtenir 
l'expertise nécessaire avant de tenter de contenir 
des produits ou des mélanges de produits chimi-
ques qu'elles ne connaissent pas. (Municipalités.) 

b) Les ministères qui fournissent l'expertise chimi-
que devraient s'assurer que leurs programmes d'in-
formation sont connus de toutes les personnes qui 
s'occupent d'interventions d'urgence. (Fédéral: E, 
P, T. Provincial: E, P, T.) 

c) Dans les municipalités où sont fabriqués, utilisés 
ou transportés des produits chimiques dangereux, 
les équipes d'intervention d'urgence devraient re-
cevoir un entraînement continuellement mis à 
jour avec la collaboration de l'industrie, quand 
cela s'avère possible. (Municipalités. Industrie.) 

Zones-tampons Conclusion 11. La planification de l'utilisation du sol 
urbain constitue un moyen d'isoler les quartiers d'habi-
tation des industries de produits chimiques. Les zones-
tampons servent à minimiser les répercussions possibles 
d'accidents impliquant des produits chimiques. Dans 
plusieurs municipalités canadiennes, les quartiers 
d'habitations s'étendent jusqu'aux limites des terrains à 
vocation industrielle ou des terrains servant à 
l'emmagasinage, ne laissant parfois aucune zone-
tampon. Au niveau local, il s'exerce beaucoup de 
pressions afin de permettre l'aménagement de terrains 
désignés comme zones-tampons et dans certains cas, les 
quartiers ont été développés bien avant les règlements 
de zonage. 

D'autre part, certains gouvernements de niveau 
plus élevé ont aidé des municipalités en leur fournissant 
des ressources et des conseils pour s'assurer que les 
entreprises où sont fabriqués ou utilisés des produits 
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Itinéraires spéciaux 
pour les marchandises 
dangereuses 

dangereux soient situées loin des quartiers d'habita-
tions. 

Recommandation 11 

a) Les municipalités devraient élaborer des règle-
ments de zonage pour créer des zones-tampons 
entre les quartiers d'habitations et les quartiers 
industriels nouveaux et existants (quand cela est 
possible). (Municipalités.) 

b) Les gouvernements de niveau plus élevé devraient 
augmenter l'assistance qu'ils fournissent aux mu-
nicipalités pour trouver des emplacements éloi-
gnés des zones résidentielles pour les nouvelles 
industries qui emploient des produits chimiques. 
(Provincial.) 

c) Lorsque des usines existantes qui utilisent des 
produits chimiques dangereux sont à proximité des 
habitations, les industries concernées devraient 
étudier la possibilité de fabriquer à ces endroits 
des produits chimiques moins dangereux, s'effor-
cer de concert de vérifier plus fréquemment leurs 
évaluations de risques et préparer des plans d'ur-
gence avec la collaboration des autorités locales. 
(Municipalités. Industrie.) 

Conclusion 12. Quelques municipalités ont réservé, à 
titre de mesure préventive, certaines routes pour le 
transport de marchandises dangereuses, dans le but 
d'empêcher qu'il se fasse dans des zones où la popula-
tion est nombreuse. D'autres municipalités étudient la 
possibilité d'adopter cette mesure. 

Recommandation 12 

Tous les niveaux de gouvernement devraient étudier le 
besoin de lois ou de règlements sur l'établissement 
d'itinéraires pour le transport des marchandises dange-
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mesures d'urgence 

reuses sur leur territoire afin de protéger leurs citoyens 
contre le risque d'une exposition. (Fédéral: T. Provin-
cial: T. Municipalités. Industrie.) 

Conclusion 13. Une des leçons importantes que l'on doit 
tirer de l'accident de Bhopal est l'importance d'une 
communication adéquate et rapide entre l'industrie 
locale et la population environnante au sujet des pro-
grammes de sécurité et de mesures d'urgence. Alors que 
certaines industries ont pris l'initiative du dialogue 
séparément ou en groupe, les compagnies dans l'indus-
trie chimique et l'industrie pétrolière ainsi que les 
industries qui utilisent ou transportent des produits 
chimiques dangereux devraient faire un effort supplé-
mentaire pour sensibiliser et préparer les communautés 
avoisinantes et pour assurer la compatibilité de leurs 
plans d'urgence avec ceux des municipalités voisines. 

Des programmes comme celui décrit dans le 
Community Awareness and Emergency Response Hand-
book (CAER) de l'Association des fabricants de produits 
chimiques pourraient servir de base pour élaborer 
des versions canadiennes des programmes. Un tel 
programme a été mis sur place par la Lambton 
Industrial Society et des représentants locaux à Sarnia 
et sera éventuellement intégré au plan de la Chemical 
Valley Emergency Coordinating Organization. 

Les gouvernements ont le devoir d'encourager 
leurs représentants à faire plus de recherches sur les 
produits dangereux et à participer avec les industries à 
la préparation de plans d'aide mutuelle en cas d'urgence 
et à l'installation de systèmes d'alerte de la population 
en cas d'accidents majeurs impliquant les produits 
chimiques dans une usine ou sur une voie de transport 
voisines. 
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Recommandations 16 

a) L'Association canadienne des fabricants de pro-
duits chimiques et d'autres associations d'indus-
tries concernées devraient créer des programmes 
pour leurs membres basés sur les principes du 
Community Awareness and Emergency Response 
Program mis au point par l'industrie chimique 
américaine. Les membres de l'Association de-
vraient également faire part des principes de ce 
programme à leurs principaux clients et aux au-
tres associations industrielles. (Industrie) 

b) Les autorités municipales devraient devenir cons-
cientes de la possibilité qu'un accident impliquant 
les produits chimiques puisse se produire sur leur 
territoire et veiller à obtenir, avec la collabo-
ration d'autres niveaux de gouvernements, les 
ressources nécessaires à l'établissement de mesu-
res adéquates de protection de la population. 
(Fédéral: P, E. Provincial: P, E. Municipalités. 
Industrie.) 

c) L'industrie devrait collaborer étroitement avec 
les autorités locales et avec les associations 
comme l'Association canadienne des fabricants de 
produits chimiques et la Fédération des municipa-
lités canadiennes pour établir des liens plus 
étroits et élaborer des programmes d'information 
de la population et de mesures d'urgence. (Indus-
trie. Municipalités.) 

d) Les municipalités et les provinces devraient s'en-
quérir par le truchement des groupes d'interven-
tion d'urgence, s'il faut prévoir un système d'aler-
te de la population dans les endroits où un acci-
dent du type de celui de Bhopal pourrait survenir 
et se déveloper rapidement. (Fédéral: P. Provin-
cial: P. Municipalités. Industrie.) 
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Support de la 
planification d'urgence 

Conclusion 14. Certaines provinces laissent à la dis-
crétion des municipalités la planification des interven-
tions d'urgence sans le support actif ou la direction des 
ministères fédéraux ou provinciaux. Par conséquent, un 
grand nombre de municipalités, à cause de ressources 
limitées, ne peuvent fournir les secours adéquats lors-
que surviennent des accidents majeurs impliquant les 
produits chimiques. 

Recommandation 14 
Dans le cas des municipalités qui n'ont aucun soutien, 
les ministères provinciaux concernés avec, si néces-
saire, l'appui de ministères fédéraux devraient: 

a) conseiller les municipalités dans la préparation de 
plans d'intervention d'urgence (Provincial: E, P); 

b) fournir un support financier aux petites municipa-
lités qui ne peuvent élaborer ou mettre en prati-
que des plans d'intervention d'urgence, faute de 
fonds (Provincial: E, P); 

c) avoir des listes d'équipements de secours et 
donner de l'aide dans la coordination et l'alloca-
tion d'équipement et de secouristes dans le cas 
d'accidents majeurs (Provincial: E, P.) 

Exercices d'alerte 
simulée 

Conclusion 15. Alors que plusieurs municipalités cana-
diennes possèdent des plans d'urgence en cas d'accident 
majeur, il y en a très peu qui procèdent à des exercices 
pour vérifier l'efficacité de leurs plans. La Chemical 
Valley Emergency Coordinating Organization à Sarnia 
et FORT MAP (organisation d'assistance mutuelle en 
cas d'intervention à Fort Saskatchewan) procèdent tou-
tes deux annuellement à des exercices d'alerte simulée; 
leurs programmes pourraient servir de modèle pour les 
autres organismes d'intervention d'urgence. 
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Recommandations 16 

Coordination de la 
législation sur les 
produits chimiques 
dangereux 

Tous les organismes d'intervention d'urgence devraient 
procéder périodiquement à des exercices d'alerte pour 
vérifier l'efficacité de leurs pleins d'urgence et leur 
apporter des améliorations si nécessaire. (Fédéral: 
E, P, T. Provincial : E, P. Municipalités. Industrie.) 

Conclusion 16. Il existe depuis longtemps au Canada 
une législation dans le domaine de la sécurité et de la 
prévention des accidents au travail et durant le trans-
port. Les règlements, spécialement ceux qui portent sur 
la santé des travailleurs et sur le transport des mar-
chandises dangereuses, font continuellement l'objet de 
révisions et de mises à jour à la lumière de nouvelles 
informations. La législation dans le domaine de la 
sécurité et de la santé des travailleurs relève des 
provinces, avec la collaboration du ministère du Travail 
fédéral pour certains points, comme le Programme 
d'information sur les matières dangereuses en milieu de 
travail (WHMIS*). C'est également aux provinces 
qu'échoit la responsabilité d'appliquer le Règlement sur 
le transport des marchandises dangereuses. 

Même s'il semble que la réglementation existante 
sur la sécurité est adéquate, il existe néanmoins une 
certaine confusion lorsqu'il faut déterminer quel 
organisme a juridiction sur une activité donnée. La 
marche à suivre pour l'obtention d'un permis varie 
considérablement d'une province à l'autre. Certaines 
provinces ont institué des comités interministériels 
pour assurer la coordination des différents programmes 
et règlements. 

* WHMIS: Work Place Hazardous Materials Information System Program. 
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Recommandations 16 

Le gouvernement fédéral et tous les gouvernements 
provinciaux devraient envisager la coordination de la 
législation et des programmes surtout en relation avec 
la prévention d'accidents majeurs dans les industries 
sous leur juridiction de façon à s'assurer qu'il n'existe 
aucune brèche. (Fédéral: E, L, S, T. Provincial: E, L, S, 
T.) 

Développement Conclusion 17. La technologie actuelle d'intervention 
de la technologie dans le cas d'accidents du type Bhopal est très limitée. 

Il existe toutefois des mesures et de l'équipement pour 
empêcher des incidents de moyenne importance de se 
transformer en accident majeur. Le développement de 
ce type de technologie ainsi qu'une généralisation de 
son utilisation vont nécessiter plus d'efforts. Il est 
également souhaitable qu'il y ait une plus grande parti-
cipation et une plus grande consultation par les indus-
tries et les gouvernements. 

Recommandation 17 

a) Environnement Canada devrait conserver son rôle 
d'organisme de référence au point de vue de la 
recherche et du développement de mesures de 
lutte contre les déversements de produits chimi-
ques. Le Ministère doit continuer à suivre et à 
participer aux projets ailleurs dans le monde por-
tant sur les déversements de substances toxiques 
désignées prioritaires et de substances identifiées 
comme pouvant entraîner des répercussions du 
type de celles de Bhopal. Il doit également 
inciter à la participation et à l'identification des 
besoins et(ou) des priorités par les usagers de 
cette technologie, aux niveaux fédéral, provincial, 
municipal et industriel. (Fédéral: E.) 
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b) L'industrie pétrolière et l'industrie chimique de-
vraient continuer de participer, avec Environ-
nement Canada, aux projets de recherche sur les 
déversements de produits du type de Bhopal et sur 
d'autres problèmes des déversements. Les 
associations d'industries devraient de plus 
encourager le partage ou la mise en marché 
d'informations utiles lorsque la recherche et le 
développement ont été faits par des compagnies 
privées. (Fédéral: E. Industrie.) 

c) Les fabricants de produits chimiques dont les 
propriétés et(ou) le comportement sont similaires 
devraient unir leurs efforts et entreprendre en-
semble, ou en consultation avec Environnement 
Canada, de nouveaux projets de recherche sur les 
déversements de substances du type de celles de 
Bhopal et de produits chimiques dont la fuite 
serait considérée comme un déversement d'enver-
gure moyenne à majeure. (Fédéral: E. Industrie.) 

Soins médicaux Conclusion 18. Les hôpitaux et les spécialistes de la 
d'urgence santé savent quels soins donner dans le cas d'empoison-

nements avec des produits chimiques et des poisons 
d'usage courant. Toutefois, il existe peu ou pas d'infor-
mations sur les premiers soins médicaux à donner dans 
le cas d'empoisonnement massif de la population à la 
suite de fuites de produits chimiques, d'émission de 
fumées dangereuses ou de la combustion de produits 
dangereux. 

Recommandation 18 

a) Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social devrait diriger un groupe d'étude fédéral-
provincial qui incluerait des spécialistes de la 
médecine d'urgence pour clarifier et consolider 
l'information sur les traitements médicaux et les 
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premiers soins appropriés pour les victimes 
d'accidents du type de Bhopal et les personnes qui 
ont été exposées aux produits de la combustion de 
certains produits chimiques. Une autre tâche du 
groupe consisterait à évaluer les aspects d'entraî-
nement de personnel et planification des soins à 
donner dans le cas d'un empoisonnement massif de 
la population à la suite d'un accident majeur 
impliquant les produits chimiques. Ce groupe 
devrait également identifier les lacunes de 
l'information de base et trouver des fonds pour les 
combler. Cette information devrait être distri-
buée aux hôpitaux, aux centres anti-poison et aux 
cliniques d'urgence, ainsi qu'aux écoles de 
médecine et de soins infirmiers et aux organismes 
qui donnent des cours de premiers soins comme 
l'Ambulance St-Jean. (Fédéral: S. Provincial: S.) 

b) Le même groupe devrait également étudier la 
possibilité de créer un centre national ou des 
centres régionaux d'assistance médicale pour ces 
urgences. (Fédéral: S, E. Provincial: S, E.) 

Activités de Conclusion 19. Le Canada devrait accorder la priorité 
preparation à l'élaboration de plans d'urgence et à la création de aux urgences r 6 

systèmes d'intervention d'urgence adéquats. Pour par-
faire son état de préparation, des travaux pourraient 
être effectués dans les domaines suivants: 
a) perfectionnement des systèmes d'alerte de la po-

pulation et modélisation de la dispersion des nua-
ges chimiques; 

b) méthodes objectives d'évaluation de la capacité 
d'intervention d'urgence; 

c) programmes de développement de carrière des 
professionnels de la planification d'urgence. 
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Recommandations 16 

a) La décision de protéger la population requiert de 
la part des autorités locales la connaissance du 
déplacement prévu du nuage chimique et la possi-
bilité de prévenir rapidement la population. Afin 
d'assister ces autorités locales, des modélisations 
réalistes du déplacement du nuage chimique et 
des systèmes d'alarme pour le public et les 
organismes concernés devraient être disponibles 
dans toutes les régions où des incidents du type de 
Bhopal peuvent se produire. (Fédéral: E, P. 
Provincial: E, P. Municipalités. Industrie.) 

b) Les organismes concernés par le degré de prépa-
ration en cas d'urgence devraient effectuer une 
étude avec la participation du gouvernement fé-
déral, des provinces, des municipalités et des 
industries, sur la possibilité de trouver un système 
objectif d'évaluation de la capacité d'intervention 
d'urgence. Si possible, le système devrait être 
instauré à tous les niveaux de gouvernement. 
(Fédéral: E, P. Provincial: E, P. Municipalités. 
Industrie.) 

c) Un programme canadien permanent de perfection-
nement et de développement de carrière devrait 
être mis au point pour les gestionnaires et les 
planificateurs des interventions d'urgence, à titre 
de projet conjoint fédéral-provincial, en consulta-
tion avec les planificateurs de l'industrie et des 
municipalités. (Fédéral: P, E. Provincial: P, E. 
Municipalités. Industrie.) 

Cours de sécurité Conclusion 20. Les programmes de pratiques de sécu-
professionnelle d t é e t d e p r é v e n t i o n d e s f u i t e s f o n t p a r t i e d , u n e 

science en évolution et d'une nouvelle technologie. Il 
est important de se tenir au courant des innovations et 
des expériences internationales. 
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Législation sur 
"Le droit de l'information" 

Recommandations 16 

Il est nécessaire que les ingénieurs et les scientifiques 
reçoivent un entraînement dans le domaine de la pré-
vention des accidents. Les cours de gestion industrielle 
devraient inclure la sécurité professionnelle comme une 
partie intégrale des responsabilités des gestionnaires. 
(Industrie. Universités.) 

Conclusion 21. Dans leurs commentaires adressés au 
Comité directeur, plusieurs groupes ont suggéré que la 
réflexion sur la catastrophe de Bhopal aurait dû en 
premier lieu porter sur le droit de savoir de la popu-
lation. Il a été question, d'une part, de la nécessité 
immédiate d'une législation aux niveaux fédéraux et(ou) 
provinciaux et, d'autre part, de la dépendance d'un par-
tage volontaire de l'information avec les représentants 
d'institutions gouvernementales qui ont besoin et vont 
se servir des données, jusqu'à l'attitude que le public ne 
saurait de toute façon quoi faire de l'information. 

Le Comité directeur n'a trouvé aucune loi exis-
tante, qui permettrait au gouvernement fédéral d'agir 
en ce sens. Nous sommes au courant des initiatives 
américaines, de l'arrêté municipal sur les marchandises 
dangereuses de la Ville de Vancouver et de la proposi-
tion de règlements dans différentes municipalités dont 
la Ville de Toronto. Tout en sachant à quel point ce 
type de législation peut constituer un fardeau pour 
l'industrie et que les gouvernements des plus hauts 
niveaux devraient par conséquent en prendre l'initia-
tive, le Comité conclut que la question nécessite une 
étude plus poussée à cause d'aspects légaux et constitu-
tionnels. 

Recommandation 21 

Le "droit de l'information" et ses divers aspects 
devraient faire l'objet d'une étude séparée à laquelle 
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collaboreraient les gouvernements (tous les niveaux), 
l'industrie et les groupes de défense de l'environnement 
et de l'intérêt public. 


